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À l'ÉLOQUENCE : 
PRÉPARATION 
AU CONCOURS DE 
LA CONFÉRENCE DU STAGE 
Animé par Pierre SPIVAKOFF assisté 

des anciens Secrétaires de la 

Conférence du Stage, l'atelier de 

formation à l'éloquence se tiendra, 

Salle Serge LEQUIN, 

de 18 heures à 21 heures. les: 

• Vendredi 20 avril 

• Mardi 24 avril 

• Vendredi 27 avril 

• Vendredi 11 mai 

• Mardi 15 mal 

• Vendredi 18 mai 

• Mardi 22 mai 

Participation obligatoire 

pour les avocats stagiaires. 

fORMATION PÉNALE 
• Mercredi 25 avril à 18 heures, 

Salle Serge LEQUIN 

LA CHAMBRE DE L'INSTRUCTION 

par Maitre Christophe BORE, 

Avocat au Barreau du Val de Marne. 

• Jeudi 14 juin à 9 heures 

VISITE DE LA MAISON D'ARRÊT 

DE FRESNES 

Inscription obligatoire auprès de 

Laurence BARBIER au 01 45 17 06 14. 

CONFÉRENCE 
• Mercredi 30 mal à 11 heures 

Salle Serge LEQUIN 

LES CONSÉQUENCES DE LA LOI 

DU 13 DÉCEMBRE 2000 DITE SRU 

EN MATIÈRE D'AVANT CONTRAT 

ET DE CONTRAT DE VENTE 

par Madame Pascale PEIGNE, 

Avocat au Barreau du Val de Marne, 

Madame Nathalie COUZIGOU· 

SUHAS. Notaire et 

Monsieur Arnault DESCHAMPS, 

Notaire. 

TARIF DES HUISSIERS DE 
JUSTICE: (ET lE CANARD 
ÉTAIT TOUJOURS V VANT» 

Qui ne se souvient du tollé qu'avait soulevé le 

décret n096-1 080 du 12 décembre 1996 por­

tant fixation du tarif des huissiers de Justice en 

matière civile et commerciale lequel en son 

article 10-1, prévoyait que, lorsqu'ils recou­

vraient ou encaissaient des sommes dues par 

un débiteur, les huissiers se voyaient allouer, 

en sus éventuellement du droit visé à l'article 

8, «un droit proportionnel dégressif à la char­

ge du. .. créancie(» 7 

Le Conseil National des Barreaux, la Confé­

rence des Bâtonniers et les Barr-eaux de Panis 

et de Marseille avaient aussitôt formé un 

recours devant le Conseil d'État qui, dans un 

arrêt du 5 mai 1999, avait admis avec eux que 

ces dispositions se heurtaient à celle de l'ar­

ticle 32 de la loi du 9 Juillet 1991 portant 

réforme des procédures civiles d'exécution 

aux termes desquelles «les fraiS d'exécution 

forcée sont à la charge du débiteu(». Enta­

chées d'illégalité, elles étaient ar:1nulées 

Exit donc l'article 10 du décret (et les articles 

11 et 12 formant avec lui un ensemble indivi­

sible) 1 

C'était compter sans la persévérance (louable)
 

de nos amis huissier qui savent l'aléa qui s'at­


tache au recouvrement des frais sur les débi­


teurs Elle a porté ses fruits puisqu'un nouveau
 

décret n0200 1-212 du 8 mars 2001, paru au
 

Journal Officiel le 9 mars 2001, a été promul­


gué. On y tmuve un.. article 10 reprenant
 

la même tarification mais l'habillant «à l'euro­


péenne» avec des montant en euros à comp­


ter du 1· janvier 2002
 

Quelques modifications toutefois
 

•	 le droit proportionnel dégressif à la charge 

du créancier est exclusif de toute perception 

d'honoraires libres, 

•	 il suppose que l'huissier a reçu mandat ou 

pouvoir à l'effet de recouvrer ou d'encaisser 

(mais on sait qu'aux termes de l'article 507 

du Nouveau Code de Procédure Civile la 

remise du jugement ou de l'acte à l'huiSSier 

de justice vaut pouvoir... ) ; 

•	 enfin à l'exception qui voulait que ce droit 

n'était pas dû lorsque le créancier était une 

personne morale de droit public délivrant 

des titres qualifiés d'exécutoires, s'en ajou­

tent deux autres ­

- la première relative aux créances nées de 

l'exécution d'un contrat de travail, 

- la seconde relative aux créances alimen­

taires. 

Ces «aménagements» seront-ils suffisants 

pour faire obstacle à une nouvelle censure du 

Consëil d'État 7 Interrogé, Maître Michel 

MARTIN, Président de la Chambre Départe­

mentale des Huissiers du Val de Marne et ami 

du Barreau, nous dit vouloir le croire. Il y va, 

nous dit-il, «de la survie de nombre d'études 

Ce décret, que nous espérions depuis long­

temps et qui est le produit d'âpres négocia­

tions, a été dicté par la nécessité Mais la 

transparence y gagne pUisqu'à l'honoraire 

libre que nous pouvions réclamer pour pallier 

un véritable manque à gagner, succède 

aujourd'hui une tarification lisible pour tous et 

sans surprise»_ 

C'est un discours que l'on peut comprendre.
 

Le Barreau Français ne vient-il pas lui-même,
 

précisément dans un souci de transparence,
 

d'entamer un large débat sur la tarification
 

des honoraires 7
 

Il reste tout de même que, tel qu'il se présen­


te, le décret du 8 mars 2001 demeure une
 

offense à la Loi
 

Elizabeth MENESGUEN 

Membre du Conseil de l'Ordre 

Chargée des relations avec 

les Huissiers du Val de Marne 
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